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di"po-î ion àt cet effet. Vo qu'il faudra l'é-
iger il avance le texte de l'amendement, il me

semble àt propos d'en parler, séance tenante.
.le n'ai pas d'objection à soulever contre le
bill et, es,ýpere pouvoir l'examiner avec la
plius 4-neue attention en comité; cependant,
il t ut Ira liii apporter un certain nomlbre de
modihfi catiîons avia nt (le l 'adopter.

(Lat motion vr"î adoptée et le bill cdýs lu
pour ia 2c, foh'ý.)

RENV OI AU COMITÉ

L'honorable M. GREEN propo"e(. que le bill
.soit renv ové au comité perma5nent de la ban-
que et du commerce.

Lhonorable M. DA.,NDURAND: Il est tout
a fait dans l'ordre suiv'ant moi que ce bill soit
renvoyé au comitéý permanent de( la banque
et du commerce, car, si j'ai bonne mémoire,
c'eit u curs (lde l'avant-dernière session..

L' honorable M. BLACK: Il y a detux ans.
L'honorable M. DANDURAND: Dans le

'outrs le cette -ez;son, neous avons cei un bon
nontbre (le i'éînions du comité de la baanque
et, du commerce er je me rappelle d'une sé-
an'e cuti dura pas7sé minuit et nous avons alors
dliseuté ;îlusieurs questions~ qîli sont cen jetu
da~ns le pîrésent bill.

(Laî motion edt adoptée.)
LOI D)U DIMANCHE
D)Et Xli'1ME LECTURtE

1,'hînorahble .JAM\ES3 vlRDCtCIÇ propose
la 2c letutre dut bill i' 13 intitulé: Loi tendlant
a mtodliflier lit loii tlit dimanchte.

-Honorale,,, sénateursi", lorsquie c'e bll nous
i eýté soîtuhtis, mnardi dciroier, il était évident
qIe n~tciei'avait été pîri', de le piloter dans
ct te Chambnlre. et l'ertaiîns honorables sénateurs
étaicnt apîparetuntî int dis~posés ài réegler inmc-
iliatt c ic lit le sorI (le la ta estt e. Voila pour-
quit j'ai lico -1 (le 1 inscrîte Là 1 ordre dii jour
atfin quii'il soit Iti pouît la deuxième fois attjoui-
dîtîtii.

D)ans l'intervalle. j'ai cxaminé le projet de
loi et il rmnfernie decs cerreurs sutivant moi. A
m110 ai 5, <t j~e ne slis pas avocat. l'amer-
leie ut lîrohiose auîrait pur effet de rendre la

loi mtoins sivèr qu îî'elle ne l'est et offrirait
l'occasion dc lit\ iloler. Pouri ne citer qu'un
exetuîile, p'.cîctetlroplose cie suîpprimier
le mot "penne iit'' clans le texte de l'article 14.
On a. biff ce mot. "i te puis n'exprimer ainsi,
-- ur les instancces de cdeux personnages distin-

gués~ da'ns u auttre' endiroit. J'ai et l'occasion
deis' tic c'ouiverscer av Fu'tn de ces mes-
sieurs. Il m'a clit: ''Oui, c'était, une erreur, et
le bilt devrait être renv oyé Là un comité pour
rectification".

Lorsqueu nuss disc î~uté cette mestire,
mardi d eini',i on a, prétendu que c'était tîn
noîuvel emîliýeicnt sctr les libertés des ci-

Le tis lion, M. M\EIGHEN.

to 'vouns caniadie n'. en l'e (pli concernait lexé-
cîttion tic lettes travauîx néccssajres le di.nan-
die. Litet icle Il cie laî loi contient ivingt-qua-

trl e xiipt ions. lesqutiellIes, natîtrcllement, ne
>ont 1)15 vtis,ées par ce bill. Ccs v'ingt -qutatre

rXcvi 1 i." 'omprei'nnent pr'esq1 ue tout. Cepe o-
daint, aples aveir c Naii la loi. je constate
quîe, dimnocite îlernie r. J 'ai i ni'olont airemîent
i oIe I'înc de ',espoiin lor'sque j'ai con-

duiît lutn atIomobile tn htautt (ie ta Gatineau

pour1 r'ega.rder' le.,skil~eursî', cat' il n'Y a pas5 ciex-
ilit ion nme pe'rmettaint tic fairie celai. Il n'y a
aucen exc'eptioni, non plius. cqui autorise une
compaignie cie cai'u onnaige àt tran-portet' tne
tharge (ic maîrchatnises lde Toronto à Ottawa.
til di'Ottawîîa Lt Nontrýal. Je pense que la loi
ticevrait subit' qutelques modifications, étant
tonné queîî tes conditions ont changé nota-
licnI depuis son adloption.

En ce' c1îi 'ontîce'ne la mi-odification projetée.
on se tromtpe absoltîment, Lt mon --ens, en pro-
pesant que

Tout admiinistrateuîr, directeur, surintendant
oit cemployé 6 iuîte coîrporation aux instructions
Oit ourdres duquelîc uii employé, aux termes ou
concdîitions de soit emploi, est tenu cie se confor-
iner, îpt i orîdonne à cet employé en dernier lieu
Menitonné île laîtite corporation d'exécuter une
Ilar i que ~ l c'onque (i'les oupérati ons qu'elle pour-
stiiit. oit l'y atutorise..

"oit passibîle tic certaines peines. Le bill dit
"autorise oit orcionnee . Il ncest nuillemîent qtue-
lion dei piermiss.ion. Le mot ".e' s 'ct
rayvé. Fitiagîne ptlusieurs calis (Liîns lesqtuels
il s, t'i t iît ,î"te i(le tenir res~ponsable n n adlmi-
istrateur dt'une capgiei~nadiienne qui vit

dians tes Antilles. atux Etats-Unis. en Angleterre,
ou1 dans îquelcque au1ît tcenîloit fort éloiginé dii
lieu (ilc", opérations de( la compatgnie. Il est
'il ut'de . seloti i (lce dire qtii'il sera passible
ee trois ou île six nioi-ý de prison, selon le cas.

Masnous pouvîons cetainemnent adopter le
principe titi bill, sav oie ejîe le dimanche sera
obse'rvé d'une manière îraisonnable et conv-ena-
hIe. ,'"oère que le Sé,naýt lu-a ce projet de loi
pour la deuxième fois ct le renverra ati comité
île la banquie et tIii commerce. Cc comité pour-
r'a J' eii-ciitcr Là fondl. et s'il ne juge pas dési-
rabie qile c'e projet soit di"cuté dav'antage on
cia restera là.

Une autre raison pour laîquelle je pense que
ce bill evrait être traité (le cette manière est
(tue le compte renduî complet de la discussion
scie la deuxième et la toisième lecture du
îîmoi .et de loi on un autre endroit est contenu
edans seulement deuix pages et demi imprimées.
Il commence à la page 930 et se termine à la
page 933 dii hansard de la -Chambre des com-
munes. A mon avis, cela montre une étude
tiiuffi's.ini e d'une question importante.

L'honorable E. D. SMITH: Honorables sé-
naateur's, j'abonde dans le cens de mon préopi-


